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SOURCES DU DROIT DES TRANSPORTS 
 
 

Contrat de transport 
Droit Français 

 

 
 

� Les Codes 
� Code civil : art. 1101 à 1369 (Concerne tous les contrats y compris les 
contrats de transport et de commission) et 1782 à 1786 (transport terrestre) 
 
� Code de commerce : art. L 132-1 à L 133-9 (Concerne tous les 

contrats de transport sauf maritime et parfois aérien) + tous les articles sur 
les contrats commerciaux (ex. L110-3 preuve ; L441-6 Cond Génales et 
délais paiement) 

  Le code de commerce ignore le transport de personnes 
 
� ! Publication du CODE DES TRANSPORTS (ordonnace 2010-1307 du 28 octobre 
2010. Le code des transports intègre la LOTI et toutes les lois spécifiques dans ses 
dispositions) 
 
 

� La L.O.T.I. 
� Loi d’orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982  

Propose un cadre général dans lequel doit se développer le secteur des transports 
(tous modes). Ne comporte que peu de dispositions sur le contrat de transport  
(art 8 ; 9 et 32 ; l’art 8-2 renvoie à des contrats types) 
 
 

� Des Lois spécifiques 

� Transport maritime : Loi du 18 juin 1966 
Décret du 31 décembre 1966 

� Transport aérien : art. L. 321-1 et s. du Code de l’aviation civile 
 
 

� Autres textes 
� Transport routier : contrats types publiés par décrets 
� Transport fluvial : contrats types publiés par décrets 
� Transport ferroviaire : Conditions commerciales Fret SNCF (2005) 

comprenant les Conditions générales de vente et de transport (CGVT), les 
Tarifs et des conditions particulières  (wagons / UTI / ITE / Prestations 
complémentaires) 

 


